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SUGGESTIONS

La commission du commerce international invite la commission du développement, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. souligne que tant les actions d'aide que les actions commerciales peuvent et doivent jouer 
un rôle notable dans la réalisation des objectifs du développement du Millénaire;

2. souligne qu'il importe de renforcer le volet offre du commerce; fait observer que la mise 
en place des capacités commerciales des pays en développement doit assurer 
l'augmentation des effets de l'aide sur la réduction de la pauvreté en vue de la réalisation 
des objectifs de développement du Millénaire;

3. regrette que le Conseil ne soit pas disposé à prévoir des ressources nouvelles pour les 
actions d'aide et les actions commerciales à l'intérieur de l'enveloppe financière pour 
2007-2013; considère que le financement des mesures ne saurait s'effectuer aux dépens 
d'autres activités visant à atteindre les objectifs du Millénaire; estime que cela serait 
incohérent et inacceptable alors que des instruments financiers nouveaux et des ressources 
supplémentaires sont indispensables;

4. souligne l'importance de l'initiative "Aide pour le commerce" qui permet d'aider les pays 
en développement à renforcer leurs capacités commerciales et  à mettre en œuvre les 
accords OMC afin de tirer profit de ces derniers et d'accroître leur commerce en facilitant 
leur insertion dans les échanges internationaux; réaffirme, à cet effet, son soutien à la 
nouvelle ligne budgétaire "Aid for Trade", qui améliore à la fois la transparence et le 
contrôle démocratique; 

5. accueille favorablement la volonté marquée de l'Union européenne de mettre en place des 
mécanismes innovants de financement du développement visant à garantir une aide stable, 
efficace et prévisible; 

6. reconnaît l'importance de la stabilisation des prix des matières premières pour les pays en 
développement et invite la Commission à suggérer des mesures allant dans ce sens; 

7. souligne l'importance de la cohérence entre les différents secteurs d'action de l'UE ainsi 
que la nécessaire coordination et complémentarité d'actions entre l'Union européenne et 
ses États membres sous l'angle de l'efficacité de l'aide notamment au niveau local; est 
d'avis que le manque de cohérence est contraire à l'article 178 du traité CE;

8. souligne en particulier que l'ouverture commerciale doit s'assortir de mesures d'appui dans 
le domaine de la législation environnementale afin d'éviter les pollutions de grande 
ampleur ainsi que la dégradation d'écosystèmes vitaux desquels dépend la subsistance des 
pauvres;
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9. se félicite de la proposition de la Commission tendant à renforcer la coordination dans le 
domaine de la coopération au développement concernant le commerce; souligne, dans ce 
contexte, la nécessité de mesures de coordination améliorées du côté des donateurs et 
surtout sur le terrain; souligne la nécessité pour l'Union européenne de mutualiser ses 
efforts en matière d'aide au développement avec ceux des autres bailleurs de fonds 
internationaux;

10. considère nécessaire un appui de l'UE dans le cadre du régime d'aide au sucre en faveur 
des pays ACP afin que ces derniers puissent s'adapter aux nouvelles contraintes de la 
réforme du régime sucrier européen; en revanche, estime que le budget alloué dans le 
cadre de l'aide à la restructuration ne doit pas l'être au détriment d'autres actions menées 
dans le cadre de la politique de développement de l'UE et notamment des dépenses 
afférentes aux objectifs de développement du Millénaire;

11. souligne l'importance de la transparence et de la lutte contre la corruption du point de vue 
de l'efficacité de l'aide; la corruption représente en effet un obstacle important à la 
mobilisation et à l'affectation efficace des ressources destinées à permettre un 
développement économique durable; rappelle à cet égard les recommandations énoncées 
dans sa résolution du 6 avril 2006 sur l'efficacité de l'aide et la corruption dans les pays en 
développement1;

12. rappelle également l'importance de la bonne gouvernance et de l'existence d'un état de 
droit stable ainsi que de structures réglementaires, juridiques et institutionnelles 
transparentes et prévisibles  en tant que conditions nécessaires à l'instauration d'un climat 
favorable au développement économique;

13. rappelle à la Commission l'engagement qu'elle a pris au sujet d'un "Round for Free" pour 
les pays en développement au sein de l'OMC; demande au Conseil et à la Commission de 
tout mettre en oeuvre pour éviter que les pays les moins développés ne soient sacrifiés aux 
intérêts des blocs commerciaux plus puissants;

14. reconnaît que la Commission et les pays ACP souhaitent accroître l'efficacité en 
renforçant la coopération régionale à travers les accords de partenariat économique; 
réclame, dans ce contexte, les garanties nécessaires et un calendrier réaliste pour une 
ouverture progressive et asymétrique du commerce, à l'effet de faire en sorte que ces 
accords de partenariat économique stimulent efficacement la croissance économique dans 
les pays ACP;

15. souligne que dans le cadre des négociations commerciales internationales, l'OMC, par les 
objectifs ambitieux qu'elle s'est fixée telle que l'élimination progressive des subventions 
agricoles à l'horizon 2013, permet la mise en place des conditions du développement et 
d'une mondialisation maîtrisée au titre du cycle de Doha;

16. appelle tous les pays développés et tous les pays en développement avancés à suivre le 
modèle de l'initiative "Tout sauf les armes" de l'UE en garantissant un accès au marché 
totalement hors taxe et hors quota pour les pays les moins avancés; 

1 Textes adoptés, P6_TA(2006)0141.
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17. rappelle le rapport de la Commission duquel il ressort que les pays les moins développés 
sont ceux qui profitent le moins du régime préférentiel de l'UE; demande à la Commission 
de prendre des mesures nouvelles pour permettre aux pays les plus pauvres de profiter au 
maximum des préférences de l'UE.
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